
Prise en charge des téléconsultations pour tous les patients à 100 % 

 - code  exo div 3 

 - code modificateur U pour la dérogation au parcours de soins

Contact : sos.covid@csmf.org

sos.covid.csmf Conseil aux médecins libéraux
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Comment facturer les téléconsultations
pendant l’état d’urgence sanitaire ?


